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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU D'appuyer la résolution numéro 48-0122 de la MRC Brome­
Missisquoi adoptée le 18 janvier 2022. 

DE demander au ministre de la Santé et des Services sociaux du 
Québec, monsieur Christian Dubé, que le financement de la Santé publique, et 
particulièrement pour la recherche sur la prévention de la maladie de Lyme, soit 
augmenté afin que le ministère puisse. soutenir adéquatement les besoins de 
recherche qui, actuellement, doivent être assuméspar le monde municipal. 

DE démontrer l'appui de MRC de La Vallée-du-Richelieu en 
transmettant une copie de la présente résolution à la Fédération québécoise des 
municipalités, à l'Union des municipalités du Québec, aux député(e)s 
provinciaux(-îales) agissant sur le territoire de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
ainsi qu'à la MRC de Brome-Missisquoi. 

ADOPTÉE A L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

La préfète en profite pour souligner que le jury du mérite Ovation municipale de 
l'Union des municipalités du Québec (UMQ) a annoncé que le projet MAG Rurbain 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu a été retenu parmi les 26 projets finalistes 
dans le cadre du prestigieux concours du mérite Ovation municipale de l'UMQ. 
Des prix seront remis aux lauréats dans huit catégories. Le MAG Rurbain, une 
initiative numérique pour mettre en valeur la région de la vallée du Richelieu, figure 
dans la catégorie Culture, patrimoine, loisir et tourisme avec trois autres projets 
finalistes. Chacun des projets est évalué par un jury indépendant. La préfète 
mentionne être très fière de cette nomination et se joint à tous les membres du 
Conseil pour féliciter l'équipe de la MRCVR. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La séance étant tenue sans la présence du public, les citoyen(ne)s étaient 
invité( e )s à transmettre leurs questions en direct via la plateforme de 
diffusion NEO. 

Madame France Pellerin, pour l'Association des citoyens de Mont-Saint-Hilaire, 
adresse cette question à madame Màrilyn Nadeau, préfète de la MRC de La 

. Vallée-du-Richelieu (MRCVR) : 

« L'association des citoyens de Mont-Saint-Hilaire a déposé, certes 
symboliquement, une demande de statut particulier pour la zone A-16 située au 
piémont de la montagne, le long du chemin menant à la Réserve naturelle Gault, 
le 17 février dernier. Cette demande est factuelle et appuyée de nombreuses 
études crédibles. Cette zone tampon immédiate à la réserve de la biosphère 
reconnue par /'Unesco constitue un joyau à protéger, car elle a une valeur 
écologique très importante, abrite de nombreuses espèces de la faune et la flore 
à statut, son paysage et ses caractéristiques patrimoniales sont emblématiques. 
La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet de soustraire un territoire d'intérêt 
à la densification, le Plan métropolitain d'aménagement et de 
développement (PMAD) le mentionne et il est techniquement possible pour la 
MRC de modifier son Schéma d'aménagement révisé dans les délais. 
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Sans ce statut particulier, il n'est pas possible de protéger les bandes riveraines du 
cours d'eau traversant la zone et ses milieux humides au-delà de 10 m sans affecter 
toute la Ville, ni de réduire le développement prévu sans redistribution. Accepteriez­
vous de faire des représentations auprès de notre maire Guertin, élu sur un discours 
fortement environnementaliste, afin d'utiliser les éléments prévus dans la Loi et d'être 
Je dernier bastion menant à la protection de cette zone sensible ? » 

La préfète remercie madame Pellerin pour son intervention et fait référence à une 
réponse donnée lors d'une intervention de l'assistance en début de rencontre, à savoir 
que la MRCVR doit se prononcer sur des demandes des municipalités et des villes et 
doit se prononcer sur la conformité au Schéma d'aménagement. C'est de cette façon 
que la MRCVR doit fonctionner, ayant, villes, municipalités et MRC, chacune leurs 
responsabilités. 

Monsieur André Perron, citoyen de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, adresse les quatre 
questions suivantes aux membres du Conseil de la MRCVR: 

« 1. De quelle façon allez-vous contribuer, vous et les autres maires, à la protection 
des derniers éléments de nature, comme les boisés, Je dernier verger sur Ozias Leduc 
du piémont de Mont-Saint-Hilaire qui se retrouvent dans votre MRC considérant tous 
les développements qui sont prévus dans vos municipalités, soit les milliers de portes 
à Otterburn Park, les 5 000 portes prévues à McMasterville et les milliers dans les 
autres villes ? » 

La préfète remercie monsieur Perron et indique que la protection se fait à travers les 
outils de planification, et ce, à l'échelle locale. 

« 2. Comment avez-vous prévu régler les problèmes de circulation des automobiles 
déjà énormes pour les citoyens de la MRC et en particulier de Mont-Saint""Hilaire qui 
est une ville enclavée entre montagne et rivière ? » 

La préfète mentionne qu'il y a des effets avec exo et le ministère des Transports du 
Québec (MTQ) qui se poursuivent pour encourager les. modes de transports 
alternatifs. 

« 3. Est-ce que les infrastructures sanitaires et du traitement des eaux devront être 
révisées en conséquence ? Suffiront-el/es à la demande ? » 

La préfète indique ne pouvoir se prononcer sur les infrastructures des autres 
municipalités, mais mentionne que chacune des municipalités et villes gère ces 
infrastructures adéquatement. 

« 4. Croyez-vous que vous informez suffisamment vos citoyen(ne)s quant à 
l'augmentation de la densité de population qui est à prévoir dans notre MRC ? » 

La préfète répond croire que les citoyen(ne)s sont bien informé(e)s de la densification 
qui est nécessaire à la suite de l'adoption du PMAD. Elle en remercie monsieur Perron 
pour ses questions. 

Monsieur Louis-Georges Cournoyer, citoyen de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, adresse 
la question suivante aux membres du Conseil de la MRCVR : 

« L'article 1.8.3 du document complémentaire du Schéma d'aménagement de la MRC 
avait été prévu pour protéger la zone A-16 de Mont-Saint-Hilaire, allez-vous le mettre 
en application ? Vous · êtes-vous informés des délais réels nécessaires à l'adoption 
d'un statut particulier si celui-ci était demandé tel que stipulée par la MRC qui a soumis 
les différentes étapes nécessaires à une telle demande à la Cour d'appel et tel que Je 
jugement de la Cour d'appel le mentionne ? 
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L'Association des citoyens de Mont-Saint-Hilaire a déposé une telle demande de 
statut particulier pour la zone A-16 la semaine dernière à la MRC, si elle était 
déposée telle quelle par la Ville de Mont-Saint-Hilaire, serait-elle recevable ? » 

La préfète remercie monsieur Cournoyer pour sa question et répond que chacun 
à sa responsabilité, à savoir que la MRCVR doit se prononcer sur la conformité au 
Schéma d'aménagement et que les municipalités et villes doivent présenter des 
projets de règlement. C'est de cette façon que le traitement est effectué à la 
MRCVR pour les demandes des municipalités et villes. 

Monsieur Jean-Yves Héroux, adresse la question suivante aux membres du 
Conseil de la MRCVR : 

« Le Plan métropolitain d'aménagement et de développement (PMAD) prévoit une 
gestion régionale de la densité. Qu'attend la MRCVR pour se conformer au 
PMAD? » 

La préfète remercie monsieur Héroux pour cette intervention et mentionne que tout 
ce qui est relié au PMAD, ce sont les municipalités et villes qui doivent se 
conformer. Et que c'est par la suite que la MRCVR adopte son Schéma 
d'aménagement, devant être conforme. 

Monsieur Louis-Georges Cournoyer adresse une question complémentaire aux 
membres du Conseil de la MRCVR : 

« Pouvez-vous questionner votre Service d'aménagement quant aux délais une 
fois une demande de statut particulier reçue ? » 

La préfète mentionne que les membres du personnel de ce Service ne sont pas 
présents à la présente séance et que donc, cette question pourra être répondue 
une prochaine fois et remercie monsieur Cournoyer pour cette intervention. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Alexandra Labbé 
APPUYÉE PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 06 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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